
 

 

Règles techniques et de sécurité du Kiteboard 

 

 

Dispositions obligatoires pour la pratique du Kiteboard foil et le TT 

Racing en compétition 

 

 Le port du casque en compétition, depuis le départ sur l’eau jusqu’au retour à terre, 
 

 L’emport d’un couteau ou coupe-ligne, 
 

 Avoir un système de sécurité permettant de réduire puis d’annuler la traction, 
 

 Avoir un leash d’aile. 

 

 

La date d’effet des dispositions obligatoires est fixée au 6 avril 2019. 

 

 

Le conseil d’administration (CA) mandate le bureau exécutif (BE) pour adapter ces règles si 

nécessaire et disposer ainsi de la réactivité nécessaire. En cas de modifications substantielles, la 

décision du BE s’appliquera aussitôt que nécessaire et fera l’objet d’une validation a posteriori par le CA. 

Dans tous les cas, le BE rend compte au CA suivant des dispositions éventuellement prises dans 

l’intervalle. 

  

 


